
Aide-mémoire LBRQ saison 2026 
 

Procédure d’avant partie 
- Utilisation de l’avant-champ : Aucune équipe n’aura le droit de pratiquer à l’avant-champ avant les parties dans la région de Québec sauf pour le junior. Vous pouvez cependant 

utiliser l’espace de l’avant-champ situé près du gazon pour frapper des roulants.  Un avertissement sera donné pour une première offense et 1 partie de suspension par la suite. 
- Réunion avec les arbitres au marbre : 10 minutes avant la partie pour s’assurer de débuter à l’heure prévue. 
- Nombre de joueurs nécessaire pour débuter une partie : Des niveaux 9U A à 18U, le nombre minimum de joueurs sera de 8 sauf pour le AA et le junior où il faut 9 joueurs. Un 

retrait automatique aura lieu lors du tour au bâton du joueur « fantôme ». Si une équipe avait 7 joueurs, elle perd par défaut. Les 2 équipes peuvent tout de même jouer une 
partie hors concours.  Exception, le 7U A et le 9U B se jouent à 6 joueurs.  À ce moment-là, le minimum est de 5. 

- Retard d’un joueur : Si un joueur est en retard et que son équipe n’a que 7 joueurs ou 4 dans le 7U A et le 9U B, un délai de 15 minutes est accordé pour lui donner le temps 
d’arriver. Si son équipe a déjà 8 joueurs, la partie commence et le joueur prendra place à la fin de l’alignement à son arrivée. 

- Lance balle : Durant la saison et en séries, le lance balle utilisé sera la catapulte uniquement qui se trouve au terrain où la partie se joue.   

- Remplaçants : Les filles du volet féminin ne peuvent plus remplacer au volet masculin.  Les filles du volet masculin (mixte) ne peuvent plus remplacer au volet féminin.   

Procédure durant la partie 
- Durée des parties : Le règlement de Baseball Québec est appliqué pour la durée des parties, voir au verso.  Les parties du weekend de AA sont à finir. (REVOIR COMPLÈTEMENT) 
- Absence des arbitres : Dans le cas où il n’y aurait pas d’arbitre, chaque entraineur doit désigner un spectateur ou un entraineur adjoint qui agira comme arbitre et la partie devra 

se jouer. Dans le cas où aucun spectateur n’accepte de le faire, l’équipe locale perd la partie par défaut. Pour le 7UA et 9UB, vous référer au règlement du 7UA et 9UB dans la 
documentation. 

- Absence du marqueur : Dans le cas de l’absence du marqueur, les entraineurs vont désigner une personne qui remplira le rôle du marqueur.  Il prendra note tout au moins des 
points, des manches jouées, des retraits et des manches lancées des lanceurs et les feuilles devront être signées par les entraineurs et envoyées par l’Espace communication dans 
la section « nous joindre » et « Résultats de parties » 

- Manche ouverte :   Lors d’une manche ouverte, l’équipe visiteuse peut prendre un maximum de 10 points d’avance. Une fois cette limite atteinte, la demi-manche offensive de 
l’équipe visiteuse prend fin. Dans un tel cas, lors de son retour en offensive, l’équipe receveuse sera limitée à une partie nulle. 

- Partie interrompue par la pluie, arrêt des lumières ou autre : Pour voir la procédure dans cette situation, consultez les règles particulières dans la section documents du site. 
 

Procédure après la partie 
- Résultats et feuilles de match : Les entraineurs (un par équipe) doivent signer leur feuille de match à la fin de la partie après avoir vérifié les manches lancées et le résultat. Les 

marqueurs prendront en charge l’inscription des résultats sur le site de la LBRQ. Les entraineurs auront aussi les accès pour aller faire la saisie des résultats dans Spordle au besoin. 
Les entraineurs se doivent de valider que l’information soit bien inscrite et nous avertir s’il y a une erreur. Dans ce cas, vous pouvez nous contacter par l’Espace communication 
du site de la LBRQ. 
 

Discipline 
- Comportement inacceptable : Toute personne qui est témoin d’un geste ou de paroles inacceptables avant, pendant ou après une partie se doit de dénoncer ce geste en 

complétant le formulaire de plainte dans l’Espace communication du site de la LBRQ. 
- Suspension : Si vous êtes expulsé d’une partie, vous recevrez par courriel le détail de votre suspension. Dans tous les cas, vous devrez purger une suspension d’une partie minimum 

et ce, dès la prochaine partie.  Si vous participez à une partie étant suspendu, 2 autres parties de suspension seront ajoutées.  
- Protêt : Les protêts ne sont pas acceptés en saison régulière. 

 

Nous contacter 
- Un site de communication est mis en place pour gérer les communications à la ligue.  Vous pourrez y accéder à www.lbrq.ca.  Dans la section Espace communication 
 

Ressources 
- La ligue et la région ont mis à votre disposition un espace communication comme ressource pour les entraineurs, officiels et parents.  Vous trouverez ce site à www.lbrq.ca, les 

règlements applicables de baseball Québec, les règles particulières pour la ligue, la procédure de discipline et tout autre document pertinent pour la saison. 

http://www.lbrq.ca/
http://www.lbmrq.com/

